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Liste des acronymes 
 

ABV des 7 Agence de bassin versant des 7 

AAM Attestations d’assainissement municipales 

CCN Commission de la capitale nationale  

CISSSO Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais 

COBALI Comité du bassin versant de la rivière du Lièvre 

CREDDO Conseil régional de l'environnement et du développement durable de l'Outaouais 

CRSNG Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 

DSP Direction de santé publique 

EEE Espèces exotiques envahissantes 

LQE Loi sur la qualité de l’environnement 

MAPAQ Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 

MELCCFP Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs 

OBV Organisme de bassins versants 

PDZAA Plan de développement de la zone et des activités agricoles 

PFAS Composés perfluorés 

RQEP Règlement sur la qualité de l’eau potable 

SEBO Centre de recherche en Santé environnementale et biodiversité de l'Outaouais 

SÉPAQ Société des établissements de plein air du Québec 

EMVS Espèces fauniques menacées, vulnérables ou susceptibles de le devenir 

UPA Union des producteurs agricoles 

  

https://www.cobali.org/
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1. Introduction 
La Ville de Gatineau a élaboré son premier Plan de gestion de l’eau en 2017-2021, visant à agir 

sur les différents aspects du cycle de l’eau en milieu urbain. Elle a entamé, à l’automne 2021, un 

processus visant la mise à jour du plan d’action associé au Plan de gestion de l’eau, avec 

différentes activités de consultation. Le plan d’action révisé, qui couvrira la période 2024 à 2029, 

sera présenté au conseil municipal de Gatineau à l’automne 2023 pour adoption.  

Parmi les activités de consultation réalisées, la Ville a notamment planifié un atelier regroupant 

les différents acteurs qui sont impliqués dans la gestion de l’eau sur le territoire de Gatineau. Le 

présent rapport présente les résultats de cet atelier réalisé auprès des partenaires. 

2. Activités de consultation 
Deux étapes de consultation ont été prévues pour la mise à jour du plan d’action sur la gestion 

de l’eau : 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Ville a d’abord souhaité rencontrer les partenaires qui œuvrent à la gestion de l’eau sur son 

territoire afin de les consulter sur les éléments qu’elle compte inscrire dans le nouveau plan 

d’action et les opportunités de collaborations pour sa réalisation. Les partenaires avaient aussi 

la possibilité de transmettre des commentaires écrits sur le projet de plan d’action.  

La consultation en ligne avait quant à elle pour objectif de recueillir l’opinion et les idées de la 

population et des organismes sur des propositions d’actions concernant le prochain Plan de 

gestion de l'eau. 

2.1 Atelier auprès des partenaires impliqués en gestion de l’eau 

L’atelier avec les partenaires a eu lieu le 17 mai 2023, au Centre sportif de Gatineau, auquel 14 
personnes ont participé, représentant les 10 organisations suivantes (sur les 18 invitées) :  

〉 ABV des 7  
〉 CCN  

〉 Cégep de l’Outaouais 

〉 CISSSO   
〉 COBALI 

〉 CREDDO  
〉 Enviro Éduc-Action 

〉 Garde-Rivière des Outaouais 

〉 MELCCFP – Secteur Faune 
〉 SEBO 

• Le 17 mai 2023 

• 14 partenaires présents 

• Des commentaires écrits pouvaient 
être transmis à la Ville par la suite 

• Sur la plateforme participative 
Cocoriko 

• Du 17 mai au 7 juin 2023 

• 55 personnes participantes 

 
Consultation en ligne auprès de 
la population et des organismes 

 
Atelier avec les partenaires 

impliqués en gestion de l’eau 
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Les principaux objectifs de l’atelier étaient de bonifier les actions que la Ville souhaite inscrire au 

plan d’action sur la gestion de l’eau et d’identifier les actions et la manière dont les partenaires 

pourraient collaborer à la mise en œuvre.  

La rencontre s’est déroulée en trois temps :  

 

La première partie de présentation visuelle (disponible à l’annexe A) a permis de mettre en 

contexte le plan d’action de gestion de l’eau, de faire un bref bilan du précédent plan d’action 

2017-2021 et de présenter les principaux éléments constituant le nouveau plan d’action. Les 

partenaires présents ont aussi été invités à inscrire les cinq mots qui leur viennent en tête 

lorsqu’ils pensent à la gestion de l’eau. 

Par la suite, une période de 90 minutes a été consacrée aux discussions en sous-groupes 

permettant aux personnes présentes de travailler sur les 14 actions soumises à la consultation. 

Le format de conversations tournantes (world café) a permis à toutes les personnes présentes 

de se pencher sur l’ensemble des actions soumises à la consultation. Les idées, suggestions 

d’ajouts et commentaires ainsi recueillis ont été regroupés dans la section 3.3 du rapport 

synthèse. 

Au terme de l’atelier, chaque personne a pu classer par priorité les actions qui leur ont été 

présentées afin d’aider la Ville à déterminer les gestes importants à poser à courte échéance. 

2.2 Commentaires écrits 

Les partenaires et la population avaient également la possibilité de transmettre leurs 
commentaires par écrit. La Ville a reçu trois documents (deux provenant de partenaires et un 
provenant d’un citoyen), qui sont présentés à l’annexe B, et sont pris en compte dans l’analyse 
des principaux constats ci-dessous.  

  

• Bilan du plan d'action 
2017-2021 

• Vision, orientations et 
actions proposées 
pour le plan d'action 
2024-2029 

 

• Conversations 
tournantes (world café) 

• 14 actions regroupées 
en 3 blocs 

• Plénière pour la mise 
en commun des idées 

• Exercice de 
priorisation individuelle 

• Interprétation des 
résultats en groupe 

 Présentation  Atelier  Priorisation 
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3. Résultats de l’atelier  
Les prochaines sections exposent d’abord les principaux constats pouvant être dégagés de 
l’atelier avec les partenaires et des commentaires écrits reçus. Les résultats des différentes 
étapes de l’atelier sont ensuite présentés : les mots-clés de la gestion de l’eau, les discussions 
en sous-groupes autour de chacune des 14 actions proposées et l’exercice de priorisation 
individuelle. 

3.1 Principaux constats  

Les constats énoncés ci-dessous peuvent être dégagés des discussions qui ont eu lieu en atelier 
avec les partenaires présents, l’exercice de priorisation individuelle qui a eu lieu à la fin de l’atelier, 
ainsi que les commentaires écrits transmis à la Ville. Ces principaux constats mettent en lumière 
les éléments qui apparaissent prioritaires quand on parle de la gestion de l’eau sur le territoire de 
Gatineau et sur lesquels la Ville devrait mettre l’emphase dans son prochain plan d’action. 

L’évaluation de la qualité et la gestion durable des cours d’eau (actions 2 et 4, notamment) 
apparaissent comme prioritaires pour bon nombre de partenaires consultés. Plusieurs actions 
pourraient être mises en œuvre pour agir sur les différents cours d’eau du territoire et sur une 
multitude de problématiques qui les affectent, telles que les surverses, les inondations, la 
pollution, etc. La protection des berges a aussi reçu bon nombre de commentaires et de 
suggestions de mesures pour réhabiliter leur rôle environnemental, mais également pour 
protéger ces espaces face à des développements futurs. 

Beaucoup de commentaires ont aussi porté sur les actions concernant la protection et la mise 
en valeur des plans d’eau, comme le lac Beauchamp (action 1), le ruisseau de la Brasserie (action 
5) et la plage Moussette (action 7), qui agissent comme des îlots de fraîcheur et représentent des 
lieux importants pour la collectivité, qui plus est dans un contexte de changements climatiques.  

Plusieurs partenaires ont aussi souligné l’importance de la concertation et de la collaboration 
(action 3, notamment), que ce soit au niveau de l’échange d’information ou pour apporter des 
solutions aux diverses problématiques qui touchent la gestion de l’eau sur le territoire de 
Gatineau. Le soutien aux organismes, notamment d’un point de vue financier, devrait d’ailleurs 
permettre d’aider la réalisation de projets collaboratifs.  

Plusieurs commentaires ont aussi concerné l’utilisation de l’eau potable (action 9) et la gestion 
de l’eau de pluie (action 11), principalement au sujet de la sensibilisation qui devrait être faite 
auprès de la population et les différentes mesures à mettre de l’avant pour éviter le gaspillage de 
l’eau potable et, parallèlement, pour favoriser une meilleure utilisation de l’eau pluviale permettant 
de diminuer les quantités qui aboutissent dans le réseau municipal. 
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3.2 Les mots-clés de la gestion de l’eau  

Le nuage de mots ci-dessous illustre les réponses des personnes présentes à l’atelier à une 
question qui leur a été posée : quels sont les 5 mots ou expressions qui vous viennent en tête quand 
vous pensez à la gestion de l'eau à Gatineau?  

Les mots ayant été nommés à plusieurs reprises sont mis en évidence au centre du nuage. 

 

 

 

3.3 Résultats des discussions en sous-groupes 

Les discussions en sous-groupes ont permis aux partenaires d’inscrire des idées, des 

suggestions et des commentaires, résumés ci-dessous, pour bonifier chacune des actions 

proposées par la Ville de Gatineau. 

 

Action 1 : Réviser le plan de gestion environnementale du lac Beauchamp 

〉 Le lac Beauchamp est important pour la collectivité, il faut donc trouver un équilibre entre 
la nécessité de conservation du lac et son usage récréatif qu’il faudrait encadrer 
davantage. 

〉 Identifier les actions prioritaires en évaluant celles qui auront le plus grand impact, qui 
seront les plus payantes au niveau environnemental. 

〉 Protéger également les secteurs sensibles du parc, notamment les secteurs hors-pistes. 

Création du nuage de mots : Slido  
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〉 Intégrer la problématique des risques associés à la présence du myriophylle à épis. 

〉 Le volet sensibilisation de la population est important (activités, signalisation, etc.). 

〉 Favoriser l’expertise locale et les partenariats (notamment pour le financement). 

 

Action 2 : Évaluer la qualité de l’eau des lacs et des cours d’eau à Gatineau 

〉 Déterminer d’abord comment les données recueillies seront utilisées et les paramètres 
que l’on souhaite analyser, et en discuter en amont avec les partenaires. 

〉 Travailler en collaboration avec les partenaires pour le partage des données et leur 
analyse (Cégep de l’Outaouais, COBALI, etc.).  

〉 Déterminer la capacité d’analyse des données au niveau de la Ville de Gatineau. 

〉 Évaluer également la quantité d’eau des cours d’eau (pas que la qualité), notamment les 
niveaux d’eau en période estivale et la pression sur les systèmes d’eau potable. 

〉 Réaliser des échantillonnages des cours d’eau en milieu urbain. 

〉 Utiliser les données déjà disponibles par le MELCCFP (LiDAR). 

〉 Rendre publiques les données sur la qualité de l’eau des plages. 

〉 La Ville pourrait prendre davantage position sur la qualité de l’eau, en exprimant des 
attentes et des exigences auprès des municipalités, riverains et usagers situés en amont 
des cours d’eau. 

 

Action 3 : Soutenir les organismes en gestion de l’eau présents sur le territoire 

〉 Programme de soutien financier :  

- Offrir du financement pour les projets qui concernent l’eau et les écosystèmes; 

- Les écoles pourraient également déposer des demandes de financement pour des 
projets, si le processus est simple et que le financement représente 100 % des 
coûts du projet; 

- Utiliser les programmes de financement existants pour des projets de recherche 
et d’innovation : CRSNG, partenaires académiques ayant accès à des sources de 
financement, etc.; 

- Utiliser le financement disponible avec les OBV ainsi qu’à la Ville pour des projets 
de collaboration. 

〉 Favoriser la concertation entre la Ville et les organismes, ainsi qu’une meilleure 
communication.  

〉 La participation de la Ville de Gatineau à des comités serait encourageante : écoute, 
compréhension des enjeux, échanges informels, présenter le travail réalisé par la Ville, 
etc. 

〉 Reconnaître le travail d’expert des organismes avec un financement à la mission. 
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Action 4 : Assurer la gestion durable des cours d’eau de Gatineau 

〉 Intégrer au plan d’action la notion d’espace de liberté des cours d’eau, afin qu’elle soit 

considérée dans la prise de décisions. 

〉 Aborder clairement dans le plan d’action la problématique des inondations.  

〉 Aménagement et restauration des berges et des bandes riveraines :  

- Appliquer la réglementation municipale entourant les bandes riveraines, 

notamment en milieu agricole; 

- Impliquer les agriculteurs (UPA) dans la gestion des cours d’eau; 

- Regarder les subventions possibles du MAPAQ en lien PDZAA; 

- Établir un partenariat avec Horti-cité pour l’entretien et l’aménagement des bandes 

riverains, de même que les inventaires floristiques; 

- Sensibiliser les riverains sur l’impact de l’aménagement des bandes riveraines sur 

les milieux aquatiques; 

- Éviter les développements nécessitant une stabilisation des berges; 

- Protéger les zones aquatiques sensibles (par exemple les frayères) en octroyant 

une bande riveraine plus large et en refusant les aménagements en littoral; 

- Appliquer la réglementation municipale sur les bandes riveraines sur les terrains 

dont la bande n’est toujours pas renaturalisée. 

〉 Développer une expertise locale en création et restauration des milieux humides et 

hydriques.  

〉 Travailler en concertation avec les partenaires de la région, notamment les OBV, le 

CREDDO, la CCN, Garde-Rivière des Outaouais, etc. 

〉 Promouvoir la formation réseau de surveillance volontaire 

des lacs par l’ABV des 7. 

〉 Sensibiliser la population sur les gestes qui peuvent être 

posés (utilisation de bidet ou de lingettes réutilisables, par 

exemple). 

〉 Faire les représentations nécessaires afin de faire changer la 

réglementation entourant l’utilisation de certains types de 

moteurs de bateaux plus polluants sur les cours d’eau du 

territoire. 

〉 Effectuer une analyse du niveau d’eau des aquifères et des 

quantités puisées par les différents utilisateurs. 
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Action 5 : Mettre en valeur le site du ruisseau de la Brasserie en plus d’y assurer un suivi 

environnemental 

〉 Une action qui devrait être priorisée. 

〉 La mise en valeur du ruisseau pourrait être au cœur de la concertation entre les différents 

partenaires. 

〉 Voir ce que la population souhaite pour l’avenir du ruisseau. 

〉 Les défis pour la mise en valeur du ruisseau :  

- Enjeux sociaux, notamment d’itinérance; 

- Difficultés à obtenir les permis nécessaires à la réalisation de projets autour du 

ruisseau. 

〉 Voir auprès du MELCCFP pour du financement pour un projet de restauration du ruisseau. 

〉 La priorité est de régler les surverses qui ont un grand impact. 

〉 Impliquer les partenaires :  

- Possibilité de partenariat avec le Cégep de l’Outaouais concernant le suivi de la 

qualité de l’eau, avec traitement in situ pour la décontamination; 

- Interpeller l’ABV des 7 pour le portrait et les projets de mise en valeur. 

〉 S’inspirer de la Ville d’Ottawa qui a installé de l’affichage aux lieux de rejet de surverse 

pour fournir des informations et éviter que la population s’y baigne. 

〉 La DSP pourrait offrir un soutien afin d’évaluer les impacts sur la santé d’un projet de mise 

en valeur du ruisseau en tenant compte des inégalités sociales de santé et en ciblant les 

partenaires adéquats pour la consultation. 

 

Action 6 : Acquérir de l’information, sensibiliser et mettre en place des mesures visant le 

contrôle de la propagation des espèces exotiques envahissantes (EEE) dans les plans d’eau de 

la Ville de Gatineau 

〉 Possibilité de partenariat avec le Cégep de l’Outaouais pour l’échantillonnage et l’analyse 
au niveau des EEE. Également pour une analyse d’ADN environnemental pour leur suivi. 

〉 Voir auprès du MELCCFP pour les données disponibles sur la présence des EEE dans les 
différents plans d’eau. 

〉 Craintes entourant le cladocère épineux.   

〉 Prioriser l’installation de stations de lavage sur le territoire de Ville : 

- Aux sorties de la rivière des Outaouais; 

- Pour tous les types d’embarcations, même non motorisées (kayak, planche à 
pagaie, etc.); 

- Mener des campagnes de sensibilisation auprès de la population, avec 
notamment beaucoup d’affichage aux lieux de mise à l’eau; 
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- Des subventions sont disponibles auprès du MELCCFP; 

- Collaborer avec l’ABV des 7.  

 

Action 7 :  Améliorer la qualité de l’eau de baignade à la plage Moussette 

〉 Cette action est à prioriser puisque la plage est un lieu important pour la collectivité, 
notamment dû à sa localisation, mais aussi parce qu’elle constitue un îlot de fraîcheur 
lors de canicules. 

〉 Revégétaliser les berges pour en faire un îlot de végétation. 

〉 Effectuer un nettoyage régulier de la plage. 

〉 Aménager des îles flottantes pour améliorer la qualité de l’eau. 

〉 Participer au programme Environnement-Plage du MELCCFP. 

〉 La gestion active des bernaches ne représente pas une solution à long terme. 

〉 Discuter avec d’autres acteurs qui connaissent des problématiques similaires : SÉPAQ, 
municipalités, etc. 

〉 Faire de la sensibilisation pour que les usagers de la plage évitent de nourrir les animaux. 

 

Action 8 : Répondre aux exigences du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 

(RPEP) 

〉 Les organismes COBALI et l’ABV des 7 sont prêts à collaborer au plan de protection. 

 

Action 9 : Diminuer la dépendance à l’usage de l’eau potable pour des fins d’arrosage extérieur 

〉 Activités de sensibilisation pour la population : 

- Ateliers dans les bibliothèques; 

- Formations pour les jardiniers; 

- Promouvoir le xéropaysagisme (aménagement paysager pour réduire la 
consommation d’eau et l’entretien); 

- Créer un site de démonstrations d’aménagements écologiques; 

- Guide de bonnes pratiques. 

〉 Augmenter la présence de patrouilleurs (police de l’eau). 

〉 Mettre en place des mesures écofiscales : compteur d’eau, taxe sur l’eau potable, ou 
déduction pour l’usage d’un baril récupérateur d’eau de pluie et l’absence de piscine. 

〉 Miser sur une sensibilisation qui encourage les bonnes pratiques plutôt qu’une approche 
répressive. 

〉 Diminuer l’usage de l’eau potable pour le nettoyage des véhicules. 
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〉 Limiter l’arrosage avec de l’eau potable en utilisant l’eau récoltée avec des barils d’eau de 
pluie. 

 

Action 10 : Distribuer aux citoyens de Gatineau une eau de consommation de qualité supérieure 

〉 Effectuer un dépistage des substances organiques/inorganiques additionnelles 
(notamment les composés perfluorés (PFAS)) non-requis par RQEP. 

〉 Prendre en considération les contaminants éternels. 

〉 Faire la promotion de notre eau. 

〉 Créer un comité regroupant différents partenaires : Ville de Gatineau, DSP, MELCCFP, etc. 

〉 Mettre en place des stratégies de gestion des sels de déglaçage. 

〉 Prendre en compte la nouvelle norme relative au plomb dans l’eau (modifiée en 2019).  

〉 Remettre sur pied le comité tripartite de suivi du RQEP (MELCCFP, DSP et la Ville de 
Gatineau) afin d’effectuer un suivi proactif des problématiques sur le réseau d’eau 
potable.  

 

Action 11 : Mettre en place des mesures incitatives à une optimisation de la gestion des eaux 

pluviales auprès des citoyens 

〉 Suggestions de mesures incitatives pour la population : 

- Offrir des bacs de récupération d’eau de pluie gratuitement ou à prix réduit; 

- Élaborer un guide des bonnes pratiques en matière de gestion des eaux pluviales; 

- Offrir des sessions d’informations, en collaboration avec un organisme; 

- Organiser un concours pour les meilleurs aménagements perméables, les 

meilleurs quartiers; 

- Mettre en place des mesures écofiscales en fonction des quantités d’eau pluviale 

détournées du réseau municipal. 

〉 Évaluer la perméabilité des terrains et suggérer des mesures afin de les rendre plus 

perméables. 

〉 Réglementer les aménagements pour la gestion des eaux pluviales pour les nouvelles 

constructions. 

〉 Présenter un bilan des coûts épargnés par une meilleure gestion des eaux pluviales. 

〉 Identifier des actions pour encourager la population à détourner leurs gouttières vers les 

jardins et les espaces gazonnés. 

〉 Rendre facilement accessible l’information sur le site web de la Ville : aménagement des 

jardins et meilleures techniques de jardinage, diminution de l’arrosage, semences 

diversifiées, etc.  
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〉 Retirer les portions de surfaces asphaltées dans les grands stationnements qui sont 

rarement utilisées au maximum de leur capacité (le stationnement du parc du lac 

Beauchamp, par exemple). 

 

Action 12 : Améliorer l’utilisation, l’efficacité et la conception des bassins de rétentions 

〉 Embellir les bassins de rétentions d’eau par des aménagements et afin qu’ils puissent être 
utilisés par la population :  

- Végétaux;  

- Sentiers pédestres; 

- Activités d’ornithologie; 

- En faire des îlots de fraîcheur.  

〉 Les bassins de rétention des terrains de golfs captent souvent les pesticides utilisés sur 

les terrains. Un meilleur aménagement des bandes riveraines de ces bassins serait 

souhaitable. 

〉 S’inspirer de projets qui ont été réalisés ailleurs : Toronto, Ottawa, Wakefield (maison 
Fairbairn), etc. 

〉 Impliquer les associations de quartier ainsi que les écoles. 

〉 Intégrer l’adaptation aux changements climatiques dans les projets de restauration 

environnementale : par exemple, pour les bassins de rétention, créer des systèmes 

hydriques naturels qui ralentissent l’écoulement, permettant une infiltration de l’eau dans 

le sol tout en créant/améliorant des habitats fauniques. 
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Action 13 : Répondre aux exigences de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) afin de 

conserver les attestations d’assainissement municipales (AAM) 

〉 L’organisme Garde-Rivière des Outaouais s’est dit favorable à cette action par la Ville de 
Gatineau et pourrait fournir des résultats entourant les priorités. 

 

Action 14 : Répondre aux problèmes liés aux contaminants d’intérêt émergent dans le cycle de 

production d’eau municipale 

〉 Informer la DSP s’il y a présence de contaminants émergents (perfluorés ou perchlorates). 

〉 Aménager des îles flottantes.  

〉 Utiliser des biocapteurs. 

〉 Identifier les meilleurs sacs de lavage anti-microfibres et sensibiliser la population à leur 
utilisation, avec un incitatif financier. 

〉 L’organisme Garde-Rivière des Outaouais pourra aller chercher des informations et des 
études sur les contaminants d’intérêt. 

〉 Aborder également la présence de microplastiques dans les boues d’épuration utilisées 
sur les terres agricoles. 

〉 Formuler une action plus directe, comme évaluer la présence des PFAS dans le réseau 
municipal. 
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3.4 Exercice de priorisation 

Le tableau ci-dessous présente les résultats de l’exercice de priorisation individuelle, où chaque 
partenaire présent devait classer les 14 actions par ordre de priorité. Les actions sont classées 
de la plus prioritaire, à la moins prioritaire. 

Numéro 
d'action 

Nom de l'action 

2 Évaluer la qualité de l’eau des lacs et des cours d’eau à Gatineau 

4 Assurer la gestion durable des cours d’eau de Gatineau 

3 Soutenir les organismes en gestion de l’eau présents sur le territoire 

10 
Distribuer aux citoyens de Gatineau une eau de consommation de qualité 
supérieure 

14 
Répondre aux problèmes liés aux contaminants d’intérêt émergent dans le cycle 
de production d’eau municipale 

5 
Mettre en valeur le site du ruisseau de la Brasserie en plus d’y assurer un suivi 
environnemental 

12 Améliorer l’utilisation, l’efficacité et la conception des bassins de rétentions 

7 Améliorer la qualité de l’eau de baignade à la plage Moussette 

6 
Acquérir de l’information, sensibiliser et mettre en place des mesures visant le 
contrôle de la propagation des espèces exotiques envahissantes dans les plans 
d’eau de la Ville de Gatineau 

11 
Mettre en place des mesures incitatives à une optimisation de la gestion des 
eaux pluviales auprès des citoyens 

9 
Diminuer la dépendance à l’usage de l’eau potable pour des fins d’arrosage 
extérieur 

1 Réviser le plan de gestion environnementale du lac Beauchamp 

13 
Répondre aux exigences de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) afin de 
conserver les attestations d’assainissement municipales (AAM) 

8 
Répondre aux exigences du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection (RPEP) 
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Annexe A – Présentation visuelle de l’atelier du 17 

mai 2023 
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Annexe B – Commentaires écrits 
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Équipe de travail 

 

Démarche de participation publique et animation : 

Hugo Mimee (M.ATDR), professionnel de la participation publique (CP3) – Table ronde 
Participation publique 

 

Rédaction des outils de consultation et du rapport synthèse : 

Isabel T. Dion (M.Sc. science politique), analyste-rédactrice – Isabel T. Dion Rédaction 

 


